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----------

ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Ce délai est prolongé de quatre mois si une collectivité territoriale ou une métropole intéressée 
demande au représentant de l’État dans le département, dans le mois qui suit la transmission des 
informations prévue au deuxième alinéa du présent I, que ces informations soient complétées par un 
diagnostic technique détaillé et par une évaluation du coût d’une remise en état à neuf des voies 
permettant d’assurer un niveau de service et de sécurité optimal. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est, en cas d’informations incomplètes sur l’état des voies, de donner le 
temps suffisant au représentant de l’État, via un délai supplémentaire de quatre mois, de réunir les 
éléments nécessaires et indispensables à l’établissement d’une concertation avec les départements et 
les métropoles préalable à une prise de décision réalisée en toute connaissance de cause.


